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 L’écho municipal  L’écho citoyen  

 La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu 
le mardi 11 septembre 2018 à 19 h 30

Heures régulières d’ouverture du bureau municipal :
Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h,

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

ATTENTION! Prenez note!
Nouvelles dates des Comptonales 
cette année!

14 septembre : Soirée d’ouverture avec activités 
  pour toute la famille

15-16 septembre : Virée gourmande
30 septembre : Festin des Grâces

PrOGrAmmE COmPlET EN PAGES 8 ET 9

Les résultats du questionnaire 
sur le prochain hôtel de ville

- page 3 

Le nouveau Ca de L’écho de Compton
- page 6

Hôtel de ville 
de Compton : 

mythe ou réalité
- page 6

 
Un bel été! 

- pages 12 et 13

l’émission L’épicerie revient 
au marché de Soir! - page 11
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Séance ordinaire 
du 10 juillet 2018

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• le secrétaire-trésorier, après approba-
tion du conseil de la liste des taxes, à ex-
clure de la vente à l’enchère l’immeuble 
à propos duquel toutes taxes dues au 
30 juin 2018 auront été payées avant la 
transmission de l’extrait de cet état au bu-
reau de chaque commission scolaire qui 
a compétence sur le territoire à l’égard 
de tel immeuble et à la Municipalité 
régionale de comté (MRC) de Coaticook 
pour les fins de la vente des immeubles; 
à exclure également de cette vente à 
l’enchère, l’immeuble pour lequel toutes 
taxes dues au 31 décembre 2017 auront 
été payées, et pour lequel une entente 
de paiement pour les taxes dues aura été 
conclue avec le secrétaire-trésorier ou 
son remplaçant, avant la transmission de 
l’extrait de cet état au bureau de chaque 
commission scolaire qui a compétence 
sur le territoire à l’égard de tel immeuble 
et à la Municipalité régionale de comté 
(MRC) de Coaticook pour les fins de la 
vente des immeubles; et finalement à 
exclure de cette vente à l’enchère les 
immeubles pour lesquels toutes les taxes 
2017 dues au 30 juin 2017 ne totalisent 
pas 200 $ afin de permettre aux offi-
ciers de trouver des solutions autres, si 
possible, au règlement de ces dossiers, 
attendu que ces immeubles pourront être 
réintroduits à la liste l’an prochain si au-
cune autre solution n’a été trouvée pour 
régler ces cas. 

• le secrétaire-trésorier, son représen-
tant ou le maire à offrir, au nom de la 
Municipalité, le montant des taxes dues, 
en capital, intérêts et frais, plus un mon-
tant suffisant pour satisfaire à toute 
créance prioritaire ou hypothécaire d’un 
rang antérieur ou égal à celui des taxes 
municipales et, le cas échéant, aux taxes 
scolaires sur les immeubles faisant l’ob-
jet de la vente à l’enchère pour défaut 
de paiement des taxes qui se tiendra le 
jeudi 8 novembre 2018; à signer, au nom 
de la Municipalité de Compton, à propos 
de la vente à l’enchère des immeubles 
pour défaut de paiement de taxes, tout 
acte d’adjudication à la Municipalité des 
immeubles adjugés à cette dernière et, 

le cas échéant, tout acte de retrait fait en 
faveur de la Municipalité ou d’un adjugé ; 
à inscrire, immédiatement après la vente 
à l’enchère pour défaut de paiement de 
taxes, sur les rôles d’évaluation et de per-
ception et, le cas échéant, sur les rôles de 
répartition spéciale, des immeubles qui 
auront été adjugés à cette dernière lors 
de cette vente ; à faire, le cas échéant, 
la vérification des titres de propriété de 
certains immeubles à être vendus pour 
taxes impayées au 30 juin 2018, et ce, 
sujet à la vente à l’enchère.

• la signature et le paiement du décompte 
progressif numéro 2 à Grondin Excavation 
inc. au monant de 25 716,86 $ incluant le 
10 % de retenue plus taxes. Les deniers 
requis seront puisés à même le budget 
des immobilisations 2018 et remboursés 
par le fonds à recevoir du  programme 
TECQ 2014-2018.

• l’achat de dix (17) ponceaux de diverses 
dimensions chez Rona Anctil inc., plus 
bas soumissionnaire, pour un montant 
total de 9 929,45 $.  

• le paiement du décompte progressif et 
final numéro 7 pour les travaux de réa-
ménagement du Récré-O-Parc à l’entre-
preneur Grondin excavation au montant 
de 33 144,64 $, représentant le 5 % de la 
retenue finale des travaux.

• le versement d’un montant de 50 $ au 
Cercle des Jeunes ruraux Coaticook pour 
une publicité d’une demi-page pour 
l’exposition locale 2018 du CJR Coaticook 
le 21 juillet prochain. L’évènement se 
tiendra sur le territoire de Compton et 
regroupe des jeunes oeuvrant dans le 
domaine de l’agriculture.

• une subvention au montant de 750 $ à 
l’organisme Club Lions de Compton pour 
l’activité de la 13e édition de l’Exposition 
des Voitures anciennes de Compton qui 
se tiendra au parc des Lions le dimanche 
19 août 2018. Cet évènement regroupe 
des exposants, des collectionneurs, et 
attire de nombreux amateurs de voitures 
anciennes, ce qui apporte des retombées 
intéressantes pour la municipalité de 
Compton.

• la participation de Mme Sylvie Le-
monde, MM. Jean-Pierre Charuest, 

Écho du maire

Bonjour, Comptonoises et Comptonois,
Nous profitons d’une période estivale 
exceptionnelle! Les jeux d’eau et les es-
paces verts de la municipalité ont été fort 
utilisés pour le plus grand bonheur des 
petits et des grands pour bien traverser 
ces périodes de grandes chaleurs. 

Malgré ces températures exception-
nelles, les producteurs maraîchers n’ont 
pas failli à la tâche! C’est une nouvelle 
période de récolte déjà bien commen-
cée qui fait grouiller notre municipalité 
encore cette année. Cela me remplit de 
fierté. 

Par ailleurs, le dossier du futur bâti-
ment de l’hôtel de ville avance bien. Les 

participants au questionnaire concernant 
vos attentes ont été nombreux. Par souci 
de transparence, les résultats déperson-
nalisés du sondage sont rendus publics. 
Je me permets de partager avec vous 
les grands constats ressortis de cette 
consultation.

Les résidents souhaitent que leur 
hôtel de ville soit un bâtiment sobre et 
multifonctionnel. Ils aimeraient que des 
organismes communautaires, le bureau 
de poste ainsi que la caisse populaire y 
soient hébergés. 

De plus, de l’espace supplémentaire 
devrait être prévu pour une éventuelle 
expansion de la municipalité et une at-
tention particulière doit être apportée à 
l’accessibilité de tous celles et ceux qui 
souhaitent s’y rendre.

Soyez assurés que nous tiendrons 
compte de vos commentaires dans le dé-
veloppement du projet. Je souhaite que 
ce projet soit rassembleur et que la vision 
des résidents soit respectée. 

Au plaisir, 
Bernard Vanasse

- Bernard Vanasse
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• MINI EXCAVATION

• TRANSPORT BOIS DE CHAUFFAGE

• DÉNEIGEMENT

• FAUCHAGE BORD DE ROUTE

• TRANSPORT
    PIERRE / SABLE / TERRE

François Duquette, propriétaire

Tél. 819 835-0884
Téléc. 819 835-0191

Cell. 819 823-2854

Marc-André Desrochers et Benoît Bou-
thillette au souper d’ouverture de l’Expo 
Vallée de la Coaticook le 2 août prochain, 
à titre de contribution de la Municipalité 
de Compton au succès de l’évènement.

l’ajout à la politique de prêt ou location 
d’équipements du Service sécurité des 
incendies du simulateur incendie incluant 
ses accessoires et de fixer ses frais de 
location à 100 $ par jour d’utilisation.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE

• le Rapport annuel sur la gestion de l’eau 
potable pour l’année 2017. présenté au 
conseil municipal le 3 juillet 2018 par M. 
Alain Beaulieu, responsable des infras-
tructures d’aqueduc et d’égout.  

• la demande de dérogation mineure 
2018-007, à savoir autoriser l’aména-
gement d’une clôture jusqu’à la limite 
de l’emprise de la route 147 au lieu de 
un mètre et que la couleur demeure la 
même que la clôture existante. L’im-
meuble impliqué est localisé sur le lot 2 
861 562 du cadastre du Québec.

LA MUNICIPALITÉ ADOPTE

• le second projet de Règlement numéro 
2002-35-33.18 modifiant le Règlement 
de zonage numéro 2002-35 afin de per-
mettre l’extraction de pierre, gravier et 
sable dans la zone A-17.

• le Règlement numéro 2018-157 sur les 
modalités de publication des avis publics 
de la Municipalité de Compton.

***

Séance ordinaire 
du 14 août 2018
 
LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• un budget estimé à 7 500 $ pour l’achat 
de matériel de remblai et de location de 
machinerie nécessaire à l’implantation 
d’une borne sèche sur le chemin Couture. 
Cette décision découle de la résolution 
254 du 8 septembre 2015 autorisant 
l’utilisation d’un point d’eau privé sur le 
chemin Couture pour la protection contre 
l’incendie.

• l’appropriation d’un montant net de 
1 730,22 $ au fonds réservé aux Loisirs. 

• Le fonds réservé aux Loisirs permet 
d’assumer des dépenses encourues lors 
d’activités de loisirs ou pour différents 
matériels liés aux Loisirs. Ce montant cor-
respond aux profits réalisés lors des acti-
vités de Plaisirs d’hiver et de la tenue du 
bar à la fête nationale du 23 juin dernier.  

• l’adhésion au Club de lecture Mon pre-
mier Roman de l’Union des écrivains du 
Québec au coût de 150 $. Le Club de lec-
ture Mon premier Roman de l’Union des 
écrivains du Québec offre gratuitement 
une sélection de premiers romans ainsi 
que diverses activités et avantages pour 
un club de lecture. Ce geste fait suite à 
l’intérêt manifesté par des abonnés de 
la bibliothèque de former un club de 
lecture.

• l’adhésion de la Municipalité à la Fé-
dération des sociétés d’horticulture et 
d’écologie du Québec au coût de 75 $. La 
Fédération des sociétés d’horticulture et 
d’écologie a comme mission d’appuyer le 
développement de la pratique active du 
loisir auprès d’une clientèle de tous âges. 
Elle fait également la promotion de l’hor-
ticulture et de ses bienfaits au niveau 
social, économique, culturel et encourage 
des pratiques écologiques responsables 
de la protection de l’environnement et 
l’embellissement du milieu de vie. Des 
programmes de subventions sont offerts 
pour différents projets.  

• l’achat par la Municipalité de deux 
tables de huit personnes chacune pour le 
Festin des Grâces du dimanche 30 sep-
tembre 2018, soit 800 $ pour une table 
de huit personnes et 400 $ pour l’autre 
table, compte tenu des quatre billets 
offerts gracieusement à la Municipalité à 
titre de commanditaire majeur de l’évè-
nement. Les conjoints des membres du 
conseil ainsi que ceux des officiers muni-
cipaux invités assument le coût de leur 
participation.

• la participation de M. Bernard Vanasse 
au tournoi de golf du Maire de la Ville de 
Waterville le 23 août 2018 pour un coût 
total de 90 $. Le coût de participation de 
la conjointe du maire sera remboursé à la 
Municipalité.

• une contribution d’un montant de 
50 $ à la Fondation du CSSS de la MRC 
de Coaticook pour sa campagne de 

     

Bénévoles recherchés 
aux Comptonales
Les Comptonales sont à la recherche de bénévoles 
pour faire partie de leur équipe lors de la virée gour-
mande les 15-16 septembre et du Festin des Grâces les 
29 et 30 septembre. Participer à cet évènement, c’est 
faire partie d’une équipe dynamique et passionnée! 

Le lunch et des coupons de dégustations gratuits 
seront remis aux bénévoles. Il est possible de s’impli-
quer pour une journée ou plus.

Joignez-vous à nous!

Bénévoles pour les postes suivants :
- Vente de coupons dans les destinations gourmandes
- Brigade verte, pour un évènement écoresponsable
- Préposés au stationnement et à la circulation
- Montage des installations du Festin des Grâces

819 835-9463 ou direction@comptonales.com

(Suite à la page 5)

Protéger les papillons monarques
La Municipalité de Compton a décidé de s’inscrire à titre 
de Municipalité amie des Monarques avec la Fondation 
David Suzuki et, ainsi, s’engager officiellement à contri-
buer à la restauration des habitats du monarque en 
poursuivant l’implantation de mesures de protection de 
l’espèce et en encourageant ses citoyens à participer à cet 
effort afin que ce magnifique papillon puisse à nouveau 
prospérer sur tout le continent. Le papillon monarque 
est une espèce emblématique de l’Amérique du Nord, 
sa migration exceptionnelle et son cycle de vie fascinant 
touche l’imaginaire de millions de gens. Depuis 20 ans, 
sa population a diminué de 90 % en Amérique du Nord et 
les scientifiques attribuent ce déclin à la dégradation et à 
la perte d’habitats de reproduction. C’est pourquoi les Mu-
nicipalités ont un rôle crucial à jouer pour le rétablissement 
de l’espèce en créant des habitats de reproduction sur leur 

territoire, en adoptant des règlements en sa faveur, en diffusant de l’information sur le 
sujet et en invitant la population à participer à des programmes de science citoyenne.

Les résultats du questionnaire 
sur le prochain hôtel de ville

Ce sont 240 personnes qui ont répondu avec intérêt au questionnaire créé par la 
Municipalité afin de connaître votre opinion au sujet de la prochaine construction du 
nouvel hôtel de ville. Pour en connaître les résultats complets et pour obtenir toute 
l’information relative à ce projet, nous vous invitons à vous rendre sur le site de la 
Municipalité à l’onglet hôtel de ville.

www.compton.ca/fr/municipalite/hotel-de-ville.php

819 849-4141

www.charronetfils.com

M. le maire Bernard Vanasse reçoit 
l’inscription de Compton comme 
24e Ville amie des monarques 
au Québec des mains de Jordane 
Masson de la patrouille papillons 
de la Fondation David Suzuki.
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Écho du directeur
général

 

Hôtel de ville
Les résultats de la consultation publique 
sont maintenant accessibles sur le site 
Internet de la municipalité dans l’onglet 
« hôtel de ville ». J’en profite pour remer-
cier les personnes qui ont participé à cet 
exercice démocratique qui fut une réus-
site. Au total, ce sont 240 personnes qui 
ont fait entendre leurs voix. C’est avec 
confiance que je peux affirmer que la 
méthode choisie a permis à un plus grand 
nombre de s’exprimer. Je ne crois pas que 
nous aurions atteint ce nombre si nous 
avions tenu une consultation publique en 
personne comme nous le faisons habi-
tuellement. À titre de comparaison, lors 
de la dernière élection municipale, ce 
sont 97 personnes qui se sont exprimées 
dans les urnes.

Je vous rappelle aussi que la Munici-
palité souhaite agir avec la plus grande 
transparence dans ce dossier et, à ce 
titre, je vous invite à consulter la sec-
tion dédiée à l’hôtel de ville sur notre 
site Internet pour vous assurer d’obtenir 

la bonne information. De nouvelles cap-
sules d’information intitulées « Mythe ou 
réalité » publiées à la fois sur le site de la 
Municipalité et dans L’écho vous permet-
tront d’avoir l’heure juste sur des don-
nées et des questions qui circulent dans 
notre municipalité. Nous vous invitons à 
les consulter et à les diffuser.

Relocalisation 
Dû au risque important que représente le 
bâtiment de l’hôtel de ville pour la vie et 
la sécurité des employés et des citoyens, 
les bureaux municipaux ont été relocali-
sés au 6745, route Louis-S.-Saint-Laurent. 
Je vous rappelle que ces conclusions sont 
tirées d’un rapport fait par un architecte 
en 2009 et d’un autre rapport fait par 
une ingénieure en 2018. Pour la même 
raison, les bureaux de la Société cana-
dienne des postes seront relocalisés très 
prochainement au sous-sol de la même 
adresse. Pour toute personne qui dou-
terait encore de ces conclusions, je vous 
invite à consulter le dernier rapport sur 
le site Internet de la Municipalité. Il ne 
fait nul doute que toutes personnes rai-
sonnablement bien informées en arrive-
raient aux mêmes conclusions.

Philippe De Courval
Directeur général 

1

3

Écho du Conseil
La confiance

La confiance est une 
valeur qui a toujours 
été importante pour 
moi. Dernièrement, 
dans le dossier de 
l’hôtel de ville, les 
propos entendus en 
réponse à la décision 
du conseil de démolir 

le bâtiment pour en construire un nou-
veau m’ont amenée à partager avec vous 
les réflexions qui suivent.

Lorsque j’ai décidé de m’inscrire 
comme candidate pour le district no 2 
de la Municipalité de Compton, j’étais 
consciente de mon inexpérience du 
monde municipal et du monde politique. 
Je me raccrochais à l’idée que mon vécu 
de 30 ans comme gestionnaire viendrait 
pallier ce manque.  Je me disais que 
j’apprendrais mon nouveau métier en le 
pratiquant, bien consciente que je serais 
épaulée par les autres conseillers, le 
maire, le directeur général et les cadres 
de la Municipalité. Je n’ai jamais été mal 
à l’aise de poser des questions lorsque je 
trouve important de comprendre et de 
m’impliquer dans un échange. Je n’ai pas 
la prétention de tout connaître et cela m’a 
toujours servi durant ma carrière profes-
sionnelle. J’aimais bien quand j’entendais 
des collègues ou des employés dire que 
« je ne parlais pas à travers mon chapeau 
et qu’on me faisait confiance ».

Lorsque j’entends quelqu’un donner 
son opinion ou rapporter les orienta-
tions du groupe qu’il représente sur un 
sujet que je ne connais pas ou peu, je 
suis portée à lui donner crédit. Je me dis 
qu’il a les données ou les connaissances 
nécessaires pour en arriver aux conclu-
sions ou à la décision qu’il ou son groupe 
a déterminé. En d’autres mots, je lui fais 
confiance.
Cependant, si j’ai une bonne connais-
sance du sujet et que j’entends des infor-
mations données par autrui qui ne sont 
pas justes, voire fausses, cette confiance 
en son opinion fond comme neige au 
soleil.

Après déjà dix mois depuis les élec-
tions de novembre 2017, après dix comi-
tés de travail, après plusieurs rencontres 
des comités Culture et Patrimoine, Loi-
sirs, Sécurité publique, administratif, 
Familles et Aînés, d’embellissement, 
hôtel de ville et Équipements de parc, 

je peux maintenant affirmer que j’adore 
ce nouveau défi de conseillère de la 
Municipalité de Compton. Je suis fière 
du travail que notre équipe a accompli 
et je suis fière des discussions que nous 
avons eues afin de prendre de bonnes 
décisions. Bien entendu, tout n’est pas 
blanc ou noir lorsqu’il s’agit de prendre 
une décision. Mais ce que j’aime, c’est 
de constater que les membres de notre 
équipe, malgré des opinions différentes, 
sont à l’aise d’apporter leurs points de 
vue, leurs questionnements, ce qui favo-
rise, au terme de nos discussions, l’iden-
tification de la meilleure option.

Sommes-nous un bon conseil? À cette 
question, je réponds que nous mettons 
tous les efforts pour le devenir. Nous ne 
sommes pas parfaits! Mais nous avons 
à cœur que la municipalité de Comp-
ton soit un milieu de vie qui rende ses 
concitoyens fiers d’y vivre. Nous voulons 
répondre aux besoins de l’ensemble 
des citoyens malgré la complexité que 
cela comporte. Je crois que nous méri-
tons la confiance des Comptonoises et 
des Comptonois, même si je sais très 
bien qu’aucune décision ne peut faire 
l’unanimité. 

Danielle Lanciaux, 
Conseillère municipale district no 2

FrOmAGE FErmIEr 
bIOlOGIqUE

OUVERT 7 JOURS SUR 7
 DE 10 H À 17 H   

440 CHEMIN HATLEY, 
COMPTON (QUÉBEC), J0B 1L0, 
819 835-5301
WWW.FROMAGERIELASTATION.COM

Michel Lamoureux   Félix Bergeron
Paul-Émile Gagnon   Réjeanne Viens
Réal Roy  Juliette Gauthier Girard

Fernande-Marie-Ange Bolduc-Travers 
Laurent Riendeau   

Aurore Vaillancourt Pelletier
Mathilde Telmosse Séguin   

Nos sincères sympathies 
à la famille et aux proches de :
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financement annuelle 2018. Cette orga-
nisation contribue à offrir des services de 
proximité aux citoyennes et citoyens de 
la région.

• la tenue d’une vente à l’encan pour 
l’ameublement appartenant à la Munici-
palité de Compton le 25 août prochain et 
de confier, à titre bénévole, le mandat de 
procéder à l’encan à M. Bernard Vanasse. 
Cette vente fait suite à la récente relo-
calisation des bureaux municipaux dans 
les locaux de la Fabrique de la paroisse 
Notre-Dame-de-l’Unité, une partie de 
l’ameublement provenant de l’immeuble 
de l’hôtel de ville laissé vacant, sis au 3 
chemin de Hatley, devant être disposée. 
La Fabrique souhaite également se dé-
partir d’ameublement.

• l’affectation d’un montant de 9 355 $ 
pour couvrir les frais de location 2018 des 
locaux de la Paroisse et autres salles au 
surplus de la Municipalité, selon l’entente 
intervenue avec la Paroisse Notre-Dame-
de-l’Unité confirmée à la résolution 185 
du 19 juin 2018.  

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE

• le contrat de déneigement à l’heure 
à 9155-2331 Québec inc. pour la saison 
hivernale 2018-2019 pour 325 heures à 
205 $ l’heure, pour un montant total de 
66 625 $.  

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE

• la demande de dérogation mineure 
2018-008, à savoir autoriser une marge 
de recul latérale de 1,828 mètre au lieu 
de deux mètres pour l’agrandissement du 
garage attaché à la résidence sur la pro-
priété sise au 7360, route Louis-S.-Saint-
Laurent, portant le matricule 0010 93 
3091. L’immeuble impliqué est localisé 
sur le lot 5 031 131 du cadastre du Qué-
bec sur la route Louis-S.-Saint-Laurent.

• le projet domiciliaire sur la rue Carmen 
présenté par les promoteurs Yan Tardif 
et Annie Bernard. Le plan de lotissement 
du projet préparé par Daniel Parent, 
arpenteur-géomètre, dossier 8532 en 
date du 19 juillet 2018, comprenant 15 
lots avec rue, sans services d’aqueduc et 
d’égout est conforme au règlement de 
lotissement numéro 2002-36.  La firme 
d’ingénierie Exp sera responsable de la 

préparation des plans et devis et de la 
surveillance des travaux des deux rues 
prévues. Les promoteurs sont donc auto-
risés à passer à l’étape 2 du règlement 
sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux. La Municipalité a établi que 
la redevance pour fins de parcs dans le 
cadre du projet domiciliaire de la rue Car-
men soit un montant équivalent à 5 % de 
la valeur du terrain établie au rôle d’éva-
luation (87 360 $), ce qui représente 
4 368 $.

LA MUNICIPALITÉ ADOPTE

• le Règlement numéro 2002-35-33.18 
modifiant le Règlement de zonage nu-
méro 2002-35 afin de permettre l’extrac-
tion de pierres, de gravier et sable dans 
la zone A-17

LA MUNICIPALITÉ INFORME

• qu’elle établit la durée de la nouvelle 
Politique familiale et des aînés de Comp-
ton à cinq ans, suivant ainsi la recom-
mandation du Comité Familles et Aînés.

• qu’un Avis de motion est donné à l’effet 
qu’un règlement modifiant le règlement 
numéro 2018-154 sera présenté pour 
adoption lors d’une séance ultérieure du 
Conseil.

• qu’un Avis de motion est donné à l’effet 
qu’un règlement modifiant le règlement 
numéro 2018-157 sur les modalités de 
publication des avis publics de la muni-
cipalité de Compton sera présenté pour 
adoption lors d’une séance ultérieure du 
Conseil.

Avertissement
Les résumés des assemblées du conseil 
publiés dans L’écho n’ont aucune valeur 
légale et ne lient ni la Municipalité, ni 
la rédaction du journal. La version inté-
grale des procès-verbaux est disponible 
au www.compton.ca sous l’onglet Muni-
cipalité où on peut également trouver le 
calendrier et l’ordre du jour des séances 
du conseil.

Tél. : 819 835-5447

garageboivin@hotmail.com

Patrick et Daniel

Séance ordinaire 
du 14 août 2018
(suite) GRATUIT

Samedi 22 septembre de 8 h 30 à 15 h
Garage municipal de Compton, 6505, rte Louis-S.-Saint-Laurent

Coût : gratuit, sauf pneus surdimensionnés
Limite : 3 m³ (remorque de 4’ x 8’ x 3’) par adresse
Preuve de résidence à l’appui et entrepreneurs exclus

Matières acceptées : 
• Matériaux de construction (bois, gypse, bardeaux, céramique, brique, agrégats, 
  carton, fils électriques, portes et fenêtres, etc.) 
• Métaux ferreux et non ferreux
• Pneus réguliers
• Pneus surdimensionnés (plus de 24 pouces de jante ou plus de 48 pouces hors tout)  
  – des frais de 25 $/pneus sont prévus, payables en argent comptant ou par chèque
• Matériels électriques et électroniques
• Meubles et électroménagers
• Matériel réutilisable (vaisselle, articles de sports, jouets, etc.)
• Vêtements
• Restes de peintures et contenants vides
• Huiles usées, filtres et contenants
• Piles, batteries
• Lampes fluocompactes et tubes fluorescents

Autres écocentres occasionnels à proximité
Samedi 8 septembre / 8 h 30 à 15 h : Conteneur Coaticook, 435, rue Ernest-Lafaille

Samedi 13 octobre / 8 h 30 à 15 h : Coaticook
Samedi 20 octobre / 8 h 30 à 15 h : Garage municipal, 1829, ch. Tremblay, Ste-Edwidge

NOUVEAU SERVICE

info@jmmartineau.com
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Grande variété de produits locaux
Viandes fraîches,

charcuteries et fromages fins 
Abondance de fruits et 

légumes de qualité
 Mets préparés maison et 

produits régionaux

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux

            

Pour le plaisir de mieux manger 
   
     Votre marché de quartier

Marché Patry et fils
nouvelle bannière

nouveauté

Notre savoureux 

poulet BBQ

Le nouveau CA de L’écho de Compton
C’est officiel! L’écho deviendra un journal communautaire. Pour cela, il sera do-
rénavant doté d’un conseil d’administration. 

Élu lors de l’assemblée de fondation le 3 juillet dernier à la bibliothèque Estelle-Bu-
reau, ce conseil d’administration concentrera son travail à se préparer à prendre la 
relève de Lisette Proulx de Lilimagine communication pour l’édition du journal, dès 
le numéro de janvier 2019. C’est à ce moment que notre journal prendra le statut de 
journal communautaire et pourra s’inscrire à l’Association des journaux communau-
taires du Québec.

Le CA conserve l’équipe de rédaction actuelle composée de Danielle Goyette (ré-
dactrice en chef) et de Jordane Masson (journaliste). Christian Simard demeure à l’in-
fographie pour encore quelques mois.

Merci de votre intérêt et de votre soutien indéfectible pour L’écho de Compton!

 Le nouveau CA de 
L’écho de Compton

Au 1er rang, de gauche à droite :
 Marie-France Ouellet (trésorière), Lisette 

Proulx (présidente), Isabelle Binggeli 
(secrétaire). Au 2e rang : Jean-François 

Quirion (vice-président), Jean-Christophe 
Levac (administrateur), Brigitte Robert 

(administratrice). Absente ce soir-là, Danielle 
Robinet (administratrice), en vignette, 

complète l’équipe du CA.

Hôtel de ville de Compton : 
Mythe ou réalité

1) Le coût de rénovation des dernières années

Mythe
La Municipalité a investi plus de 400 000 $ dans le bâtiment actuel depuis 2012. C’est 
impossible que le bâtiment soit en si mauvais état.

Réalité
Entre 2012 et maintenant, la Municipalité a investi 215 964 $. Ces travaux ne concer-
naient pas la structure du bâtiment. Ils concernaient la construction de murs pour divi-
ser les bureaux, le changement de fenêtres pour améliorer l’isolation, le changement 
du revêtement de la toiture, l’installation d’une ventilation et d’une climatisation, la 
correction d’une pente du plancher, ainsi que le changement de portes et le change-
ment du revêtement extérieur qui cassait.

2) L’état du bâtiment

Mythe
Je suis contre la démolition de cette bâtisse, elle est encore bonne et pourrait servir à 
d’autres choses si la Municipalité n’en veut plus. 

Réalité
La Municipalité invite les citoyens à consulter le rapport de la firme d’ingénierie Le 
Groupe SM international inc. déposé le 12 juin 2018. Ce dernier est catégorique, « [le] 
bâtiment de l’hôtel de ville est […] structuralement instable à plusieurs points de 
vue [et] présente plusieurs risques pour la sécurité et la vie des usagers. » Les coûts 
de réparation et de mise aux normes sont équivalents ou plus élevés que les coûts de 
reconstruction.

3) La qualité patrimoniale de l’hôtel de ville

Mythe
L’hôtel de ville est un bâtiment patrimonial. Il a une valeur architecturale.

Réalité
Bien que le bâtiment puisse avoir une valeur sentimentale pour certains citoyens au 
plan personnel, un rapport de l’architecte David Leslie déposé en 2009 précise que 
« le bâtiment actuel a été transformé à plusieurs reprises au cours des années. Son 
charme d’origine est disparu et il reste peu de ses qualités historiques. Son héritage 
architectural est quasi inexistant. » Il faut aussi noter que le bâtiment n’est pas cité 
comme bien patrimonial. 

4) Une deuxième expertise est nécessaire sur le bâtiment 

Mythe
La firme qui a effectué le rapport est douteuse. Les conclusions sont erronées et une 
deuxième expertise est essentielle pour valider les conclusions.

Réalité
L’Autorité des marchés financiers du Québec tient un registre des entreprises ayant 
obtenu l’autorisation pour conclure des contrats et sous-contrats publics, ce qui inclut 
les contrats conclus avec les Municipalités du Québec. La firme Le Groupe SM inter-
national inc. fait partie des entreprises autorisées. La Municipalité ne souhaite pas 
se substituer et n’a pas la prétention de pouvoir se substituer à un organisme man-
daté par le gouvernement pour assurer la protection du public contre les pratiques 
déloyales, abusives et frauduleuses.
De plus, le rapport de 2018 est déjà, dans les faits, une seconde expertise. En effet, un 
rapport d’un architecte en 2009 arrivait aux mêmes conclusions.

***

À noter que les affirmations sont tirées de propos repérés sur l’espace public. La Mu-
nicipalité a paraphrasé ces derniers pour éviter de cibler des individus en particulier. 

Ces capsules visent à corriger les informations erronées qui circulent dans le dos-
sier de l’hôtel de ville. La Municipalité est attachée aux valeurs démocratiques et 
souhaite en ce sens que ses citoyens puissent avoir des informations justes et véri-
diques. Ainsi, nous vous invitons à nous faire parvenir des captures d’écrans d’ex-
traits de textes que vous souhaitez valider et à diffuser ces capsules.
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819 835-0052
www.lecinquiemeelement.ca

Et les gagnants du Compton fleurie 
sont…
le jeudi 23 août, les responsables du Comité Embellissement et conseillères 
municipales, Danielle lanciaux et Sylvie lemonde, remettaient les prix aux 
gagnants de la première édition du Compton fleurie. Ce sont 50 citoyennes, ci-
toyens et entreprises qui ont participé à ce concours, se partageant 1 400 $ en prix, 
une gracieuseté des centres de jardins de la région et de la Caisse Desjardins des 
Verts-Sommets.

Les juges, Mme Brigitte Proteau, du Centre de formation professionnelle de Coa-
ticook (CRIFA) et M. Ghislain Gauthier de la Société d’horticulture et d’écologie 
de Sherbrooke ont été enchantés par la diversité des aménagements, le souci dans le 
choix des végétaux et l’entretien général des propriétés.

Voici les heureux gagnants :
Catégorie : maisons
1er prix - Diane Côté et Gérard Lemieux / 2e prix ex aequo - Rita et Roger Hébert / 
2e prix ex aequo - Réal Fillion / 3e prix ex aequo - France Ferland / 3e prix ex aequo 
- Lyse Mercier

Catégorie : Commerces et entreprises
1er prix - Fromagerie La Station inc. / 2e prix - Les Terrasses Wood 2.0 / 3e prix - 
Proximed Éric Portelance et Chantal Dionne

Catégorie : balcons
1er prix - Nil Martineau et Alain Houde

Catégorie : Exploitations agricoles
1er prix - Ferme Diven inc. / 2e prix - Ferme Rotasol inc.

mentions d’honneur
Lise et Donald Perron, Marie-Paul Boulanger et Suzanne Bureau, Denise Bureau et 
Clément Vaillancourt

Un été éclatant au Camp de Jour!
- Émilie Lanctôt (Clochette), coordonnatrice

C’est le 17 août dernier que la saison estivale du camp de jour de Compton s’est 
officiellement terminée au Récré-O-Parc. Cet été, 96 enfants étaient au rendez-
vous, du 25 juin au 10 août. Certains d’entre eux ont même participé à la 8e 
semaine de camp offerte pour la première fois cette année. Différentes activités 
étaient planifiées pour eux sous le thème du cinéma.

Encore une fois, c’est la tête remplie de souvenirs que les enfants ont quitté le 
camp. Outre les sorties au cinéma Magog, au marais de la Rivière aux Cerises et au 
centre d’Art Rozynski, les amis ont participé à différentes activités comme les jeux 
gonflables, le Hula Hoop, la Zumba, les ateliers de cuisine de Chef en action, le ma-
quillage, le bingo de Noël, la maison hantée à l’Halloween, le tournoi de soccer, le 
combat de sabre laser et plus encore. Les plus grands des groupes de Raiponce et 
Wasabi se souviendront longtemps de leur nuit de camping. Nahim et Raphaël garde-
ront de beaux souvenirs de la glissade ultra rapide du camp. Puis Charles, Charlotte, 
Lily-Rose, Léane et Kayla n’oublieront jamais la danse qu’ils ont pratiquée et présentée 
à tous les autres amis du camp. Et pour plusieurs enfants, le souvenir le plus grand 
sera celui des animateurs qu’ils ont côtoyés quotidiennement. 

Animateur est un bien simple mot. En fait, ils sont bien plus que ça. Le temps d’un 
été, ils deviennent des amis, des confidents, des chanteurs, des adversaires au soccer 
et aux cartes, des spécialistes des maux de ventre et d’échardes, mais surtout des 
modèles. Clémentine, Guimauve, Skittles, Pixel, Rubi, Raiponce et Wasabi sont les 
merveilleux modèles du camp de Compton.

Le service d’animation estivale souhaite profiter de l’occasion pour remercier le 
Dépanneur Le Relais du Domaine qui a fait des journées de pluie et de canicule des 
journées plus animées, la Ferme Groleau ainsi que la laiterie de Coaticook pour leur 
généreuse contribution lors de l’épluchette de blé d’inde, les marchés Tradition Patry 
et fils de Compton qui ont gentiment donné des Mr.Freeze et le Verger Le Gros Pierre 
pour les slushs aux pommes.

Finalement, je tiens à remercier personnellement tous les parents. Vous avez été 
des collaborateurs importants et ce fut un plaisir d’accompagner vos précieux trésors. 
Je suis fière d’avoir terminé ma 7e et dernière année dans le monde de l’animation 
estivale à Compton. Toutefois, c’est avec nostalgie que je quitte ce que j’estime être un 
camp à la hauteur de sa municipalité, accueillante et organisée. Bonne rentrée!  

Présents à la remise des prix 
de gauche à droite: 
Danielle Lanciaux, Léo 
Gaulin (France Ferland), 
Lyse Mercier, Diane Côté et 
Gérard Lemieux, Chantal 
Dionne (Proximed), Rita 
Hébert, Suzanne Bureau, 
Lucille Ferland Quirion 
(prix de participation), 
Denise Bureau, Réal Fillion, 
Nathalie Rodrigue (Ferme 
Rotasol) et Sylvie Lemonde



Crédit photo : Dany Coulombe (Massawfoto)

   

La table est mise  
2 Domaine Ives Hill

Producteurs :
La Ferme Renaissance / sanglier et cerf rouge
Ferme Les Broussailles / fromage de chèvre et 
  de brebis au lait cru certifié biologique
Saveurs et Assaisonnements / huiles assaisonnées
Ferme Ô P’tits Soins / viande de chevreau
Fundus Fungus / champignons de variétés locales
Érablière Caséal / produits fins de l’érable
 
Animation :
Balade en tracteur ($)
Personnage historique de la Voie des Pionniers

Musique :
Stef et Marc / de la traditionnelle chanson française 
à la chanson moderne
 

12, chemin Boyce, Compton   
www.domaineiveshill.com
Alcools et produits alimentaires à base de cassis

5 Verger Ferland

Producteurs :
Ferme Lennon _ Restaurant Auguste / porc
Les As du Fumoir / sels fumés   
Tchaga Kombucha / kombucha
Sushi Shop Coaticook / sushis et autres spécialités   
  japonaises
Au vieux Silos / fraises, ail et maïs sucré

Animation : 
Tours de tracteur
Asinerie Les ânes en culotte / âne en culotte et savons
Sofia / maquilleuse pour enfants

380, chemin de la Station, Compton
www.vergerferland.com
Producteur de pommes, de poires, de prunes et d’alcool

3 Verger Le Gros Pierre
6335, route Louis-S.-St-Laurent (rte 147), Compton
www.grospierre.com
Pommes et produits transformés à base de pommes

Producteurs :
Miel Pur Délice / produits du miel 
Charcuterie Scotstown / charcuteries variées
Les Zerbes folles / thé, tisanes et pâtisseries au thé
Le Marché du Ruisseau d’or / marinades et 
  vinaigrettes
Les Jardins du Ruisseau Ball / légumes 
Animation :
Module de jeux et balade en tracteur

Musique :
Dominic Paquet / chansonnier folk

Producteurs :
Douceur Antillaise / chef, cuisine martiniquaise
Vignoble Le Cep d’Argent / vins
Ferme Le Sabot d’or / saucisses de cerf rouge 
  et produits de charcuteries
Le Vieux Balsamique / vieux vinaigres balsamiques
Savoroso Café Gelato / gelatos
La Ferme Le Bohémien / viande de sanglichon

Animation :
UPA / kiosque agricole
Les créations Mamylou et Papylou / décorations 
  et artisans du bois
Réjean Côtes / poterie
On s’amuse dans le foin et on nourrit les animaux 
Samedi : Rouge FM / émission en direct  

Musique :
Réjean Turbides / chansonnier

  

6 Fromagerie La Station
440, chemin de Hatley, Compton
www.fromagerielastation.com
Fromages fermiers au lait cru de vaches, issus d’une 
agriculture biologique

Compton vous accueille  
Destinations et trajets des navettes

Un évènement 
écoresponsable

VERS SHERBROOKE
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P Coupons de dégustation : vous pouvez vous les procurer aux comptoirs de vente à chacune 
des sept destinations gourmandes ou au village. Un coupon = 1,25 $ ou 8 coupons pour 10 $ taxes 
incluses.

P Les enfants à l’honneur : cinq (5) coupons de dégustation seront remis gratuitement à chaque 
enfant de 12 ans et moins.  

P Apportez de l’argent comptant (Guichet Desjardins au village). Service de paiement Interac 
pour le paiement des coupons à chaque comptoir de vente de coupons sur les sites.

P Apportez vos sacs et glacières. N’oubliez pas votre bouteille d’eau et remplissez-la aux postes 
de remplissage de chaque destination. 

 

4 Abri végétal / Pont Drouin
350, chemin Drouin, Compton 
www.abrivegetal.com 
Producteur de légumes en serres certifiés biologiques dont 
les tomates, les concombres et les poivrons
 
Visites guidées des serres

Producteurs :
Restaurant L’Empreinte cuisine soignée / chef
Breuvages Bull’s Head inc. / boissons pétillantes
Vignoble Les Vallons de Wadleigh / vins
1 2 3 Santé _ J’aime mon équilibre! / RÉMIS-légumes
Duc de Montrichard / produits du canard
La Diperie / délices glacés 
Animation :
Boutique les Créations de Bonnie / revalorisation de 
meubles recyclés, atelier de peinture de cuillères de 
bois inspiration Navajo

Musique :
François Laplante / violoniste 
 

Au Menu  

1, 6, 7, 8, 1 ...

1, P, 2, 3, 4, 5, 1 ...

Embarquement / Transfert :
Cour de l’école Louis-St-Laurent,
par chemin de Hatley.

SERVICE DE NAVETTES

Trajet régulier de 10 h à 17 h.
Prévoyez votre retour à votre 
point de départ entre 17 h et 18 h.

Producteurs :
Rituel G / chef
Millebois _ Érable à boire / boissons d’érable
Le Jardin des Grenouilles Charmantes / condiments,  
  marinades et vinaigrette
Pain Voyageur / boulangerie et viennoiseries
Jardins de Paromel / produits de l’argousier, 
  de cassis et boulangerie
BioBon inc. / végé-pâté

Animation :
Balade en tracteur
Créations Mammy Diane / gamme de produits 
  écologiques

Musique :
Samedi : Réjean Quirion et invités / musique country
Dimanche : Le pianiste et son Vachon 

7 Vallons Maraîchers
440, chemin Hyatt’s Mills, Compton
www.vallonsmaraichers.com
Producteur de légumes biologiques

  

8 Ferme Groleau
225, chemin Cochrane, Compton
Fraises d’automne, maïs, courges, pommes de terre, boeuf, produits 
d’érable et mets préparés
    
Producteurs :
Oliva / olives farcies et noix transformées 
Pâtisserie La Vitrine / desserts
Les Fromages du P’tit Mont-Ham / fromage de
  chèvre à tartiner
La Maison Rupicole / boisson alcoolisée à la sève   
  d’érable
MysTea / thés et tisanes
La Miellerie King / produits du miel et alcool
Simon Dugrenier / cafés de spécialité chauds et 
glacés

Animation : 
Johanne Dugrenier / cours de Pound et de Hula-
  Hoop, studio de danse L’Envolée
Marcelle Brière / tisserande
André Lajeunesse / tourneur de bois

Musique :
Bob Daignault et Joël Trini Savard / duo blues

Merci à nos partenaires

 Photographie : Lilimagine communication |  Monique Clément, recycologue
Municipalité de Barnston Ouest  |  Produits Valfei inc.

Autobus Ashby | Pause gourmande

1 La Fête au village
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Gérard Leblanc, 
Assurances
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Accueil et
Vente de coupons

            École
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Lieu historique

$i

i
Maison des Arts St-Laurent

Producteurs : 
Xocolatl chocolaterie / chocolats et desserts
Marché Tradition Patry et Fils / brochettes souvlaki   
  de boeuf et poulet
Érablière du village / bouchées à l’érable
CPE Trois pommes / maïs soufflé et bonbons
Kiosque du Comité de mobilisation de l’école /
  vente de breuvages et de produits conçus 
  par des enfants, parents et membres de la 
  communauté de Compton

Au lieu historique national Louis-S.-St-Laurent

Danse gitane
Visite de la maison natale de l’ancien Premier   
  Ministre et du magasin général (GRATUIT)  
Animation costumée et musicale de l’équipe du 
  lieu historique national Louis-S.-St-Laurent

Animation :
Nicole Demers / artiste-peintre - oeuvre collective 
avec les enfants 
Roger et Cécile Francoeur / artisans en 
minéralogie et statuette paverpol - atelier de 
polissage, barattage et identification de minéraux
Madame KeeVanne votre balaitière / atelier de 
fabrication de balai
Berthe Langlois / atelier de couture de boutons

À l’église Saint-Thomas-d’Aquin

Portes ouvertes
Halte-repos / toilettes
Exposition photo

À la Maison des Arts St-Laurent

Exposition  
Marek Pleszczynski / photographe 
(voir affiche ci-haut) 

15 et 16 septembre 
de 10 h à 17 h

819 835-9463

  

Coût d’entrée passeport : 1,25$ / 12 ans et moins GRATUIT
PROGRAMME 2018
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l’une des plus 
précieuses maisons 
patrimoniales de 
Compton nous 
ouvre ses portes

Ne ratez surtout pas cette occasion d’entrer dans cette belle résidence pri-
vée à loggia, un style d’architecture unique datant du début du 19e siècle, et 
construite par Arba Stimson, premier maire de Compton.

Car dorénavant, Jean Bernard Martin Saint-Laurent, natif de Compton, petit-ne-
veu de Louis Saint-Laurent et fils de Marc Saint-Laurent - le dernier propriétaire 
du magasin général JBM Saint-Laurent - et sa conjointe Patricia Pleszczynska vont 
partager leur jolie demeure en l’ouvrant régulièrement au public pour des activités et 
des évènements culturels.

Comme premier évènement, venez découvrir les superbes œuvres de pho-
tographie artistique de marek Pleszczynski, un amoureux de la nature de-
puis toujours et membre depuis 15 ans et actuel président du club photo de 
Sherbrooke.

VOIr DéTAIl EN PAGE 9 - SECTION lA FÊTE AU VIllAGE

22 jeunes 
en immersion 
chez nous!
Ils se prénomment notamment 
Aino, Brian, Kenya, Jimena, 
Siim… Ils sont venus de Taïwan, 
des Pays-Bas, de l’Allemagne, de 
l’Autriche, de l’Italie, de l’Austra-
lie, du Mexique, de l’Estonie et 
de la Finlande pour s’imprégner 
de notre belle langue française. 
Ces 22 jeunes – quinze filles et six garçons -. ont d’abord séjourné du 15 au 25 août 
à Compton chez des gens bénévoles pour prendre ensuite la route de destinations 
québécoises, de Rouyn Noranda à Québec, de Thetford Mines à la Beauce, pour 
y effectuer leur année d’études scolaire 2018-2019. Cette folle aventure a été mise 
sur pied par Allen Fortin et Josée Denis de l’Association internationale d’échanges 
étudiants qui a un bureau à Compton, en collaboration avec de précieux partenaires 
comme la Fromagerie La Station, le restaurant Woods et le Verger Le Gros Pierre.
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392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC)  J1A 2N9 
Tél. 819 849-7913

 info@chezchanel.com  www.chezchanel.com 

• Animaux de compagnie

• Nourriture

• Produits

• Accessoires

• Service de toilettage et pension

Une moisson de gratitude 
au marché de Soir de Compton

- Texte : Jordane masson

Le jeudi 9 août, dans le cadre de la 10e édition de la Semaine québécoise des marchés 
publics, la nutritionniste gourmande Julie Aubé attirait petits et grands à son kiosque 
au Marché de Soir, proposant des livres d’activités, un quiz gourmand, des tirages 
et d’originales cartes de gratitude à offrir aux producteurs coups de cœur. L’activité 
visait aussi les enfants pour qui les marchés publics aident à « développer leurs goûts 
et leur attachement à l’agriculture. »

lA PASSION DE l’AGrOAlImENTAIrE
« Les marchés publics, c’est un circuit alimentaire de proximité pour faire le plein de 
fraîcheur et contribuer à notre économie locale », nous mentionnait la blogueuse et  
auteure du livre Prenez le champ!. Pour Mme Aubé, les agriculteurs prennent soin de 
notre terre et offrent son côté humain à la culture agroalimentaire. 

ET çA SE POUrSUIT!
Notre Marché de Soir va continuer de nous offrir de beaux moments agrémentés de 
succulents produits frais tous les jeudis, jusqu’au 20 septembre. Avec les trois visites 
du chef David Vinas et ses délicieuses recettes 100 % Compton, l’agréable ambiance 
musicale et les Contes de la Fontaine pour les joies de la lecture, se nourrir devient 
une véritable partie de plaisir! Beau temps, mauvais temps, on se voit au marché!

Julie Aubé à son kiosque

le marché de la Ferme beaulieu 
change de mains!
À l’heure de la relève, les fondateurs du Marché de la Ferme Beaulieu, Martine Loi-
gnon et Luc Beaulieu, ont finalement décidé de passer le flambeau. L’équipe de nou-
veaux propriétaires comprend Josée Gaudet et Jacques Blain, propriétaires de la ferme 
Les Vallons Maraîchers à Compton, Jean-François Foucault, responsable des marchés 
publics aux Vallons Maraîchers,  Jean-François Quirion, qui appuiera l’équipe aux 
communications et François Gagnon, cuisinier et boulanger au Marché de la Ferme 
Beaulieu depuis sept ans. Fort enthousiastes, tous ont bien à cœur de maintenir les 
hauts standards de qualité de ce lieu d’approvisionnement des produits de la ferme.
Ils comptent ainsi continuer d’offrir les mêmes produits  authentiques préparés 
comme à la maison en plus d’une grande abondance de bons légumes biologiques à 
des prix toujours très compétitifs.

Toute l’équipe de nouveaux propriétaires se promet de mettre tout en œuvre 
afin de perpétuer la tradition de qualité déjà bien établie au Marché de la Ferme 
Beaulieu.

La nouvelle équipe de 
propriétaires du Marché de 
la Ferme Beaulieu, de gauche à 
droite : Jean-François Foucault, 
Jean-François Quirion, Jacques 
Blain, Josée Gaudet et François 
Gagnon (à l’arrière).

 

l’émission 
L’épicerie revient 
au marché de 
Soir!
le marché de Soir de Compton aura le bonheur de recevoir à nouveau 
en tournage l’équipe de l’émission L’épicerie qui viendra y conclure 
sa saison estivale le jeudi 20 septembre. De la bien belle visite!
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Comme dans le bon 
vieux temps!

Le dimanche  8 juillet, bon 
nombre de touristes et de gens 
du coin se sont retrouvés à 
la Foire d’antan organisée au 
lieu historique Louis-S.-Saint-
Laurent. L’ambiance était à la 
fête et beaucoup de gens sont 
venus à la découverte de la di-
zaine d’artisans qui offraient des 
articles de bois variés aux chan-
delles artisanales en passant par 
les petits tricots et les bijoux de 
toutes sortes. Le duo de musi-
ciens classiques Caron-Lacroix a 
détendu l’ambiance, la conteuse 
Elsa Halberstadt a emballé les 
tout-petits alors que l’excellent 
magicien André Rancourt mysti-
fiait tout le monde avec ses tours 
abracadabrants. Une journée fes-
tive qui a ravi tout le monde.

À la fête des Fraises moe’s river, 
on s’est sucré le bec!

Le 8 juillet, c’était aussi le rendez-vous de l’Annual Strawberry 
and Ice Cream Social, l’incontournable dégustation de fraises et 
de crème glacée! Organisée par la Moe’s River Community Asso-
ciation, cette fête des fraises, qui a lieu maintenant depuis plus 
de 35 ans, a pour but de recueillir des fonds afin d’entretenir la 
très belle église de ce hameau. Tout était réuni pour célébrer en 
grand: musiciens, danse, tirages de prix de présence, mets variés 
faits maison à base de bonnes fraises fraîches cueillies du matin 
et de crème glacée, bien sûr

Une Fiesta latino pour célébrer avec les 
travailleurs saisonniers

Compton s’est bien amusé le vendredi 13 juillet au parc des Lions. Une 
soirée au temps superbe avec de la belle visite de la part des travailleurs sai-
sonniers et des producteurs qui les embauchent pour l’été.
Le menu typiquement latino concocté par le chef David Vinas et une bonne 
amie mexicaine venue lui prêter main-forte bénévolement comprenait des 
tamales au porc et végétarien. Plusieurs en ont savouré plus d’un si bien que 
tout a été engouffré avec bonheur! Sans oublier une bonne bière Corona 
bien fraîche pour arroser le tout !
Cette charmante soirée organisée par le Club Lions 2.0, 
agrémentée d’une trame musicale bien latine, se voulait 
une rencontre conviviale entre les Comptonois et ces gens 
venus d’ailleurs pour l’été, la plupart du Guatemala et du 
Mexique, et qu’on rencontre parfois à l’épicerie ou ailleurs 
dans le village. Une Fiesta qui fut un succès avec sa centaine 
de participants et que les Lions 2.0 se promettent bien de 
remettre au calendrier l’été prochain.

Une autre fête nationale 
sous le sceau de la réussite!

Le comité des Loisirs de Compton est, une fois de plus, 
très fier des dernières festivités de la Fête nationale. Près 
de 1,000 personnes y ont pris part dont de nombreuses 
familles qui y ont passé une bonne partie de la journée.
L’amusant spectacle de Hula Hoop de la troupe de danse 
de Johanne Dugrenier du Studio L’envolée a émerveillé 
petits et grands alors que la grande prestation en soirée 
du groupe Les Bombes Hommage à Pagliaro a soulevé la 
foule enthousiaste, sans oublier la présence comme artiste 
invitée de Rosa Laricchiuta qui a merveilleusement bien 
conclu ce spectacle. 
Et en grande finale de cette belle Saint-Jean, les feux d’ar-
tifice de la firme FAE pyrotechnie ont encore une fois 
éblouie tout le monde qui en a apprécié chaque instant 
en acclamant le tout par des Ha! et des Oh! joyeux. 

Un bel été!

Un été occupé chez 
lapinambourg!

Le vendredi 10 août dernier, une tren-
taine de personnes se déplaçaient pour 
explorer les jardins de Lapinambourg. 
Une activité spéciale proposait de venir 
y admirer les Perséides en soirée et, par 
la même occasion, de découvrir la fabri-
cation d’acier de façon traditionnelle 
à l’aide d’un bas-fourneau construit 
par l’un des propriétaires du domaine, 
Antoine Marçal.  De plus, tous les ven-
dredis jusqu’au 28 septembre, artistes, 
curieux ou gourmands peuvent visiter 
leurs jardins de 11 h à 15 h, que ce soit 
pour pique-niquer, découvrir ou créer. Et 
le samedi 8 septembre de 10 h à 17 h, 
nous pourrons y déguster leurs produits 
en plus de profiter d’autres activités pour 
petits et grands. 

Suivez leur page Facebook pour les 
activités à venir.
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écho de la bibliothèque 
Estelle-bureau

Considérant les informations qui circulent au sujet de l’hôtel de ville de 
Compton et compte tenu que j’ai vécu les deux étapes concernant le sort 
de ce bâtiment municipal, je souhaite exprimer une opinion constructive 
sur cette question. Tout d’abord, je suggère de consulter le document publié 
sur le site Web de la Municipalité: http://www.compton.ca/…/mu…/docu-
ments/DG-Rapportfinalh-v.pdf. On y trouve de nombreuses photos et des 
explications éclairantes pour se faire une opinion sur les démarches en cours. 

Je suggère aussi aux personnes qui demandent une deuxième expertise sur 
le bâtiment de consulter le rapport de l’architecte qui avait fait des photos 
semblables et à peu près les mêmes recommandations au tournant des an-
nées 2010. Tout ça avait fait l’objet de présentations publiques à l’époque 
et les fausses informations n’avaient pas manqué de circuler, comme c’est le 
cas maintenant. Le référendum ayant été perdu en 2012, il fallait procéder 
d’urgence à des travaux permettant à l’édifice de «survivre». Car ce n’était pas 
pour rien qu’il était recommandé de mettre le bâtiment à terre à ce moment. 
Je pense que les élus de l’époque ont fait ce qu’ils ont pu pour tenter de pro-
longer la vie d’un bâtiment désuet, mais on pouvait présumer que la durée 
en serait limitée.

Actuellement, ce sont les mêmes personnes qu’en 2012 qui s’opposent au 
projet, mais en invoquant le caractère patrimonial du bâtiment. Je serais la 
première sur la ligne de feu si c’était le cas, mais la réalité est tout autre. Ce 
n’est pas parce qu’un bâtiment est vieux et qu’on y a déjà tenu des activités 
mémorables qu’il est patrimonial. Malheureusement, l’aspect patrimonial a 
été grandement affecté par des gestes de conservation disparates… et peu 
sécuritaires.

Nos élus ont jugé bon de nous transmettre un questionnaire afin de 
connaître nos besoins et suggestions concernant le futur bâtiment municipal. 
Je veux les remercier pour cette initiative, car ça vaut la peine de penser à long 
terme. Des citoyens ont suggéré de ne pas répondre au questionnaire parce 
que ça couvrait trop de sujets. Aujourd’hui, ils se servent de cet outil qu’ils 
jugeaient sans valeur pour mettre en doute la compilation des données. Et 
ils parlent d’un sondage. Or, un questionnaire n’est pas un sondage. Il s’agit 
d’un outil dont les résultats sont de nature indicative. Même s’il s’agissait 
d’un sondage, tous les experts dans le domaine nous diraient que le taux de 
réponses a été bien suffisant pour lui accorder une grande crédibilité. De plus, 
on ne peut prétendre que les personnes qui n’ont pas répondu au sondage 
étaient en désaccord avec le projet. On le sait tous, ce n’est pas parce qu’on 
ne va pas voter que le résultat des élections n’est pas valide. Ça veut juste dire 
qu’on a manqué une bonne occasion de donner son avis.  

Le groupe de 20 citoyens qui s’approprie actuellement le nom d’«Action 
citoyen(nes) de Compton» ne me représente d’aucune manière. Ce groupe 
laisse entendre qu’il parle au nom de tout le monde, ce qui n’est pas du tout le 
cas. Je suis cependant bien consciente qu’un petit groupe peut en contaminer 
un grand par de fausses informations qui voyagent vite si on ne vérifie pas ce 
qui est écrit ou dit.

J’aime Compton. Je m’y investis bénévolement depuis plus de 20 ans et je 
souhaite que les citoyennes et les citoyens participent aux exercices de consul-
tation menés par la Municipalité.

Prenons le temps de nous informer et participons. C’est la clé!

- Michèle Lavoie

le Courrier 
des lecteurs
Vous avez le goût de publier dans 
l’écho?  Cette page est pour vous!

livrez votre opinion sur un sujet, commentez un article, partagez un texte, un 
poème, une histoire, une photo avec une légende, etc. Votre participation est 
vraiment la bienvenue! Information : echo@lilimagine.com | 819 835-0048   

Activités en septembre
le 8 septembre à 10 h : heure du conte pour les 4 à 7 ans, « Du maïs et du 
plaisir », suivi de peinture sur épis séchés.

le 29 septembre à 13 h et 15 h : circuit historique familial animé pour les 
Journées de la culture dans le village de Compton. Architecture, histoires, jeux 

et musique au programme! Plus d’informations à venir!

Pour inscriptions, contactez 
Jordane masson au 819 835-0404.
Suivez-nous sur Facebook!

les voitures anciennes, 
toujours aussi populaires

Plus de 1500 visiteurs se sont déplacés 
pour venir admirer les quelque 166 voi-
tures rutilantes des années 1915 à 1998 
de la 13e édition de l’Exposition des 
voitures anciennes au parc des Lions. 
Les jeunes ont accordé le Prix Coup de 
cœur à la Volkswagen Westfalia 1969 
d’Yves Bernier de Sherbrooke alors 
que le Coup de cœur du public a été 
décerné à la Studebaker Speedster 1955 
de Ghislain Haman de Sherbrooke. 

Quant au premier prix de l’évènement, il a été remis à la très flamboyante 
Standard Flying 8 1947 de Claude Simard de Trois-Rivières. Cette exposi-
tion tant appréciée est rendue possible grâce à des commanditaires et par-
tenaires importants dont le club Lions de Compton qui apporte son appui 
à l’organisation et quelques douceurs aux gourmands par son casse-croûte 
sur place.

rock’n’roll sous 
le chapiteau!

Le dimanche 19 août, le cha-
piteau du lieu historique na-
tional Louis-S.-Saint-Laurent 
débordait d’amateurs de 
rock’n’roll venus écouter le 
groupe The Singles qui offrait 
deux prestations en journée 
dans le cadre du Compton 

Rétro. Organisé pour une troisième année par les Compagnons du lieu his-
torique, le spectacle a connu son meilleur achalandage avec quelque 350 
visiteurs. Une grande satisfaction pour les planificateurs qui se promettent 
de revenir l’an prochain!
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289, Baldwin, bur. 4 

Coaticook (Québec)

                J1A 2A2 

 

tél :  819 849-3103

fax : 819 849-6019

adrienne.houle@bellnet.ca 

Avocate

Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

repas • Pâtés • Desserts
Conserves • mets sans gluten, etc.

19, chemin de la Station
Compton J0b 1l0

819 835-5785

michecrocpot19@gmail.com

écho du Comptoir familial

 

écho de l’église 
Saint-Thomas-d’Aquin
Paroisse Notre-Dame-de-l’Unité 

Portes ouvertes de l’église pour prier, réfléchir, se res-
sourcer, se détendre… Les portes de l’église Saint-Thomas-
d’Aquin restent ouvertes tout l’été, du lundi au jeudi de 8 h à 
12 h et de 13 h à 16 h  et le vendredi de 8 h à 12 h.

Chapelet animé - Dorénavant, vous pouvez participer au cha-
pelet animé chaque premier vendredi du mois, de 19 h à 20 h, 
entrée porte 2, sur le côté de l’église.

Bienvenue à nos nouveaux voisins! - Nous sommes très heu-
reux d’accueillir l’équipe de la Municipalité déménagée dans les locaux du presbytère. 
Prenez note que l’entrée du bureau du presbytère reste la même et que l’entrée des 
bureaux de la Municipalité se trouve un peu plus loin à sa droite. 

Tirage 2018 - Gagnants du 17 juin 2018 : Suzanne Couture 300 $ (# 41), Mario 
Martineau 200 $ (# 59) et Lucille Drouin 100 $ (# 161). Gagnants du 15 juillet 2018 : 
France Corriveau 300 $ (# 161), Jacinthe et André Lachance 200 $ (# 51) et Nathalie 
Pinsonneault  100 $ (# 78). Prochains tirages les 19 août et 16 septembre 2018

L’écho de la paroisse Notre-Dame-de-l’Unité

Catéchèse  - Journée d’information et d’inscription le dimanche 23 septembre, 13 h à 
l’église Sainte-Edwidge, au 1399, chemin Favreau. (Cette journée remplace les temps 
d’inscription qui avaient lieu dans les différentes communautés.)

Venez en famille découvrir ce qu’est le parcours de catéchèse. Chasse aux objets 
dans l’église, visite des lieux et rencontre des responsables de la formation à la vie 
chrétienne.

Frais d’inscription pour la catéchèse (dès l’âge de 7 ans) : 20 $

Bonjour à tous,
J’ai fait un petit oubli dans mon dernier mot dans L’écho. 
Eh oui! J’ai oublié de remercier le très gentil Anthony Patry 
du Marché Tradition pour sa précieuse collaboration. Alors 
voici : Cher Anthony, merci infiniment pour ta comman-
dite et un grand merci également à tes employé(e)s pour 
l’excellent service durant toute l’année Colombienne. Les hot-dogs étaient parfaits.

PeTiT RAPPeL - Compte tenu du récent déménagement de l’hôtel de ville dans 
les locaux du presbytère, notre réunion du 4 septembre 2018 à 19 h se tiendra plutôt 
dans la petite sacristie, porte 2. Merci.

- Gilles Pomerleau, Grand Chevalier  819 835-0182

Nous vivons actuellement, et pas seulement à Compton, un 
nouveau courant d’écologie, de récupération, de « donnez au 
suivant », une chaîne de partage et d’entraide où naissent fri-
peries, boutiques de 2e vie et comptoirs familiaux.

À notre comptoir familial, le succès est dû en grande partie 
à la participation de la communauté qui prend soin de venir 
régulièrement déposer ses vêtements et petits articles dans le 
bac identifié au nom de l’organisme. Ceci  alimente grande-
ment notre inventaire et contribue beaucoup au choix et à la 
variété d’articles disponibles.

Dans les derniers arrivages, beaucoup de literies ont été 
reçues, ainsi que des sacs de couchage; et la section ado, gar-
çons et filles déborde de vêtements de toutes sortes.

Prenez le temps de venir y faire quelques emplettes.
S’il vous plaît, veuillez porter une attention particulière à 

bien attacher vos sacs pour éviter que le contenu se répande 
au fond du conteneur.  

Le Comptoir, situé au sous-sol de l’église, est ouvert tous 
les mercredis et jeudis, de 13 à 19 h.  Vous y êtes toujours les 
bienvenus!

Josée Paradis
Professeure de yoga 
819 571-0791   jparadis00@gmail.com 

Session automne 2018
Du mardi 18 septembre au vendredi 15 décembre 

Les places sont limitées

YOGA VITALITÉ 
Pour reprendre contact avec soi et libérer le stress en amenant l’énergie 
à circuler dans le corps. 

YOGA EXPLORATION
Conscience, respiration et postures simples exécutées en lenteur pour 
ressentir ce qui se passe dans notre corps. Il nous parle, écoutons-le. 

HATHA YOGA
Retrouver l’équilibre du corps, calmer le mental et être en contact avec 
nous-même. Un cours dans l’effort et la détente.

YOGA ZEN
Ralentir et s’apaiser tout en évacuant le stress. Relaxation, postures d’éti-
rement et attention à la respiration dans une routine douce et consciente. 

TARIFS: 169 $ pour la session de 13 séances ou 13 $ la séance pour le 
nombre de séances restantes dans la session ou 90 $ pour 7 séances

Nouvelle salle : au 6770,  Rte Louis-S.-St-Laurent

Accrédité par Fédération Francophone Yoga

Mardi
Yoga vitalité

18 h à 19 h 15

Mercredi
Yoga exploration

9 h à 10 h 30

Jeudi
Hatha yoga

19 h à 20 h 30

Vendredi
Yoga zen

9 h à 10 h 30
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3, chemin de Hatley, Compton, J0b 1l0
Horaire régulier :  Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h,

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : 
bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 15 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’a grandissement, 
de démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la 
pose d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le cap-
tage d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre in-
formation, contactez  monsieur  Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu : En vertu de la règlementation municipale, il est obliga-
toire en tout temps d’obtenir un permis pour faire un feu à ciel ouvert. 
Les contrevenants s’exposent à des amendes. Ces permis sont émis sans 
frais par le service incendie sur prise de rendez-vous durant les heures 
d’ouverture du bureau municipal. Pour vous assurer un meilleur service, 
s.v.p. prévoir un délai de traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou prise de rendez-vous au 819 835-5584. 

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez avec mon-
sieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 819 849-9166.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis -S.- St-Laurent : les premier et troisième 
vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Bibliothèque municipale-scolaire Estelle-Bureau
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Ouvert les mardis, jeudis et vendredis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis de 15 
h 45 à 19 h 30 et les samedis de 10 h à 13 h
 
Boutique Lucille (Comptoir familial)
Au sous-sol de l’église, 6747, route Louis-S.-St-Laurent 
Horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h  

L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annonceurs 
sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière page de 
L’écho. 

Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié de pénétrer ce 
marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et désirez vous abonner à L’écho? 
Contactez le 819 835-0048  lisette@lilimagine.com

Éditrice : Lisette Proulx
Rédactrice en chef : Danielle Goyette
Journaliste : Jordane Masson, 
Infographie : Christian Simard
Photos : Jordane Masson, Danielle Goyette, Stéphanie Forcier, Sonia Quirion, 
Émilie Lanctôt et Alexandrine Lanctôt.
Révision : Danielle Goyette
 
 

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Adrienne Houle, avocate   819 849-3103
Brunelle électronique  819 849-3608
Centre funéraire coopératif   819 849-6688
Charron et fils, salon funéraire  819 849-4141
Coiffure Navaho   819 835-0223
Daniel Parent, arpenteur-géomètre  819 849-4100
Denis Brouillard achat de coupes de bois 819 835-5554
Dépanneur Relais du Domaine  819 835-9448
Domaine Ives Hill   819 837-0301
Ferblanterie Edgar Roy  819 849-0532
Fromagerie La Station  819 835-5301
Gérard Leblanc, courtier d’assurance  819 835-9511
Gîte Le Temps des Pommes  819 835-0541
IGA Coaticook    819 849-6226
JM Martineau, électricien   819 835-5773
Lajeunesse Tuyauterie et Cie.   819 849-9793
Le Cinquième Élément (restaurant) 819 835-0052
Les entreprises Éric Groleau   819 574-7550
Luc Jacques, réparation électroménagers  819 849-0250
Marché Patry et Fils (Tradition) 819 835-5492
Marie-Claude Bibeau, députée  819 347-2598
Miche Crocpot, traiteur   819 835-5785
Pavillon des arts et de la culture 819 849-6371
Pharmacie ProxiMed  819 835-9999
Promutuel Coaticook, assurances  819 849-9891
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche  819 849-4410
Station-service Daniel Boivin   819 835-5447
Studio de l’Envolée, fitness et danse 819 679-9512
Syghi Danse (Zumba)  819 835-0478
Tommy Veilleux, déneigement, etc.  819 572-3806
Travaux Légers Enr.   819 835-0884
Verger Le Gros Pierre  819 835-5549
Vivaco groupe coopératif, Unimat  819 835-5411
Wood    819 835-0060
Yoga (cours)   819 571-0791
 

LiLimagine CommuniCation

819 835-0048
lisette@lilimagine.com

rédaCtion    photographie 
Création graphique

Vous souhaitez avoir des informations 
sur la vie à Compton ou sur 

les rendez-vous à ne pas manquer? 
Venez vous informer au www.compton.ca

L’écho de Compton 

sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez-pas à ajouter votre grain de 
sel en publiant vos photos et nouvelles sur la page 
Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie municipale, 
commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

 LisEz L’éCHo sUR iNTERNET
compton.ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

Annoncez dans 
L’écho de Compton

Séances du conseil
La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu 

le mardi 11 Septembre 2018 à 19 h 30  

Heures d’ouverture du bureau municipal :

Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h,

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Alexandrine Lanctôt a passé un été 
énergique auprès des jeunes du Camp 
de Jour au Récré-o-Parc. Celle qui 
vient d’atteindre ses 18 ans le 26 août 
partage avec nous sa passion pour 
ce travail captivant et nous raconte 
quelques beaux moments de l’été.

- Par Danielle Goyette

En quelle année d’études es-tu 
actuellement?
Je suis en deuxième année de CÉGEP 
en Sciences humaines en prévision de 
l’université. J’aimerais beaucoup pouvoir 
enseigner au primaire, plus tard.

En quoi consistait ton travail au Camp 
de Jour? 
J’étais animatrice en chef. Ça comprend 
une moitié de travail de coordonnatrice 
et une moitié comme animatrice régu-
lière. Comme animatrice, je planifiais 
des jeux, des activités, je voyais à la sécu-
rité des enfants et puis comme coordon-
natrice, je faisais du travail de bureau, 

l’organisation de la venue d’invités, la 
supervision des autres animateurs et je 
travaillais aussi, parfois, au service de 
garde en fin de journée.

Avec combien de jeunes as-tu travaillé 
cet été?
On était six animatrices, un animateur 
et une coordonnatrice pour un groupe 
de 96 jeunes. Les jeunes sont séparés en 
petits groupes d’âges. Moi, je m’occupais 
des 9-10 ans. 

Qu’aimes-tu du fait de travailler avec 
les jeunes? 
Les jeunes sont si attachants! Même si, un 
matin, je me lève de mauvaise humeur, 
quand j’arrive ici et que je les retrouve, 
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Un joyeux été 
auprès des jeunes 
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je retrouve aussi ma bonne humeur. Tout 
devient beau. J’aime leur innocence, leur 
joie de vivre, ils ne comprennent pas tout 
de la vie, tout est toujours beau encore 
pour eux.

selon toi, quelles qualités cela prend-il 
pour travailler avec les jeunes? 
De la patience… Et aussi un bon sens 
de la planification, car quand je quitte 
le soir, je dois avoir planifié ma journée 
du lendemain. Les week-ends, je pla-
nifie mes bricolages ou les autres acti-
vités plus complexes pour la semaine 
suivante. Il faut aussi avoir un bon sens 

de l’organisation, être capable de se re-
tourner sur un trente sous à la dernière 
minute pour changer rapidement d’ac-
tivité si nécessaire. Tu dois avoir aussi 
beaucoup d’idées de jeux ou d’activités 
en tête pour toujours occuper les jeunes.

Parle-nous d’un bon moment de l’été 
que tu as préféré?
J’ai beaucoup aimé une activité que 
j’avais organisée. C’était un mini spec-
tacle de danse country. Pour l’occasion, 
j’avais invité un ami, Jérémi Lepage, qui 
donne des cours de danse et les jeunes 
ont adoré cela. L’activité de Hula Hoop 
avec Johanne Dugrenier a aussi été très 
agréable. On a aussi fait des guerres 
d’éponge d’eau quand il faisait chaud et 
on s’est beaucoup amusés!

Quel bon souvenir gardes-tu de ton 
été?
Il y en a plein, mais disons que j’ai un 
souvenir plutôt amusant. J’ai très peur de 
toutes les sortes de bebites, mais certains 
jeunes me disaient alors « Mais voyons 
donc, calme-toi, c’est juste une araignée! » 
Ils sont tout jeunes et ils me protégeaient 
contre ces insectes répugnants! Je trouve 
cela trop cute! 




